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Pologne 
Une situation incontrôlée

Avocat et éleveur de Pit Bull sous l’affixe Chain’s
Kennel, Tomasz Sliwinski est bien placé pour parler
des conditions de vie et de l’avenir légal du Pit Bull 
en Pologne. Ce chien est loin d’avoir une existence
toute rose dans ce pays largement corrompu, 
qui semble pourtant vouloir encore imposer 
un énième semblant de législation malgré 
le laxisme des autorités de ce pays. 
Voici la situation telle que l’analyse  
Tomasz Sliwinski. 

« L’élevage, la reproduction et la possession d’un Pit Bull 
en Pologne sont régulés de façon bien étrange. Depuis 1998,
il existe une loi établie par le Secretary of State for Home
Affairs and Administration qui recense une liste de chiens dan-
gereux: American Pit Bull Terrier, Perro de Presa Mallorquin,
American Bulldog, Dogo Argentino,  Perro de Presa Canario,
Tosa Inu, Rottweiler, Akbash dog, Anatolian Karabash,
Moscow Watchdog, Caucasian Shepherd.
Depuis le début, la mise en place de cette régulation est une
erreur, car elle met en cause l’animal plutôt que son maître.
Elle oblige l’enregistrement du chien dans le mois qui suit son
achat ou son acquisition. L’autorisation de posséder un tel
chien n’est gérée par aucun décret tangible et aucun contrôle
n’est alors effectué. 
Le chien peut appartenir sans distinction à un éducateur
canin, un dealer de drogues ou à un criminel multi récidiviste !

La question des chiens sans pedigree ou les mélanges 
de races n’a pas non plus fait l’objet de réflexion. Si vous 
voulez posséder un de ces chiens, qui que vous soyez, quelles
que soient vos intentions, rien ne vous en empêchera.
La situation est encore plus ridicule au sujet de l’American Pit
Bull Terrier. Il est le sujet principal des erreurs et de l’ignorance
des législateurs : L’American Pit Bull Terrier n’existe officielle-
ment pas en Pologne. Au jour d’aujourd’hui, aucune organisation
cynophile ne reconnaît l’existence de la race dans notre pays.
Le contrôle et l’identification de ce chien est donc totalement
impossible et sa soi-disant régulation n’est qu’une bonne
blague, au final. 

Une situation liée à l’économie du pays

Comme je l’ai souligné, nous n’avons aucune organisation 
qui reconnaît la race. Il n’y a donc ni livre des origines, ni
champions, ni titres de beauté, ni grands événements tels que
le Pit Bull Show tchèque ou le European Pit Bull Show. On ne
peut vérifier ni la réalité des lignées des chiens, ni savoir s’ils
ont été croisés avec des American Staffs ou d’autres races.
Ce problème est en partie lié à la mauvaise économie du pays,
qui oblige les gens à chercher les chiens les moins chers possible.
Indépendamment de ce système anarchiste, il reste un petit
groupe enthousiaste d’aficionados de la race, qui cherchent
continuellement à importer de nouveaux spécimens. La plupart
d’entre eux se connaissent et se rencontrent pour ces 
transactions. Depuis un bon nombre d’années, ils importent
systématiquement du sang neuf depuis les USA, la République
Tchèque, la Slovaquie, la Russie ou la Yougoslavie. 
Aujourd’hui, on trouve facilement des chiens de ces courants
de sang : redboy, jocko, frisco, bullyson, zebo, jeep, rascal,
mayday, snooty, eli et quelques autres. Tous ces chiens sont
déclarés et inscrits aux livres d’origines de leur pays. Je ne
connais absolument personne de sensé qui essaierait d’enre-
gistrer ses chiens en Pologne. Voila pourquoi l’American 
Pit Bull Terrier reste dans l’ombre, jusqu’au jour où, peut être…
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Visiter le site de Tomasz Sliwinski : 
www.amstaff-pitbull.prv.pl

Une absence totale de contrôle

La grosse majorité des combats en Pologne est concentrée
autour des bandes de crime organisé. L’ambiance est brutale
et les enjeux très lucratifs. Il n’y a évidemment aucun profes-
sionnalisme et aucun intérêt autre que le gain envers ces 
animaux. Des groupes s’organisent autour des règles cajuns,
présentant des chiens de la même catégorie de poids et
savent ce qu’ils ont à faire après le match.  A mon avis, 
cet engouement pour l’arène est arrivé en même temps que 
le phénomène de mode Pit Bull, de l’absence de réelle organi-
sation, de shows canins, de contrôle des matchs et surtout 
de la totale absence de contrôle de reproduction de la race. 
Depuis 1997, la cruauté sur animaux est régulée par un décret
relatif à la protection animale. Fait incroyable, celui ci n’inclue
pas le fait d’organiser les combats ni d’y assister en tant que
spectateur ! D’après l’article 35 de ce décret, nous apprenons
que « Quiconque tue ou se rend coupable de cruauté envers
un animal, est passible d’un an d’emprisonnement avec sursis
et/ou d’une amende. ». Si l’acte est vraiment barbare, cela
peut aller jusqu’à deux ans d’emprisonnement et une amende
plus importante. Mais la réalité est toute autre. La plupart du
temps, le Juge ne réclame qu’une peine exemplaire : 25 PLN
(environ 7 Euros) à 2 500 PLN (environ 700 Euros), qui
devront être reversés à une association de protection animale.
Une goutte d’eau lorsque l’on connaît les enjeux de ces 
événements.

Application de la loi : niveau zéro

L’application et le contrôle de la loi sont au niveau zéro. Il n’y
a eu qu’une seule affaire d’arrestation en 2002, et l’opération
visait surtout le business de voitures volées des organisateurs
de ces matchs. 
La Police avait trouvé une collection de cassettes vidéo de
ces combats qui l’avait mise sur la voie. La seule et unique
accusation retenue fut celle de vol de voitures. Le sort de ces
chiens qui furent décrits dans les médias comme des bêtes
sanguinaires, bien qu’ayant souffert le martyre, ne trouva
aucun soutien auprès de l’opinion publique.  Il n’y eut que cet
incident. »

Tomasz Sliwinski
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